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SION

Réponse au postulat: pour encourager la plantation d’arbustes indigènes

La plantation de haies indigènes représente une des actions de la fiche n° 1 du Guide des
aménagements extérieurs sur fonds privés publiée par la Ville de Sion en 2018 déjà. Le
conseil municipal confirme donc que la mesure est tout à fait appropriée, notamment pour:

• Apporter de l’ombre, qui est régulatrice des températures;
• Favoriser l’infiltration hydrique, la protection des sols, les puits de carbone;
• Remplir la fonction de coupe-vent naturel et de protection contre le bruit et la

poussière
• Offrir logis et nourriture à la petite faune;
• Favoriser l’harmonie du paysage.

S’agissant de soutenir financièrement la mesure, le conseil municipal est d’avis que la
commune doit faire preuve de retenue vis-à-vis d’un soutien financier systématique dans
toutes les actions qui sont à la charge des propriétaires privés et en rester à une aide.

Dans le cas présent, le conseil municipal proposera au conseil général d’inscrire au budget
2025 un montant de Fr. 50000.- afin d’apporter un coup de pouce aux propriétaires. En
reprenant les exemples déjà en place dans d’autres villes de Suisse romande, l’aide se
détaillera comme suit

• 20% des coûts de réalisation de travaux d’arrachage et de remplacement de haies
envahissantes et monospécifiques plafonné à Fr. 5000.-.

La liste des plantes à retenir pour la nouvelle haie fera l’objet d’une recommandation de la
section des parcs et jardins de manière à s’approcher au mieux du contexte local.
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